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Activités "accrobranches" et sécurité

Par valparaiso, le 02/08/2024 à 11:23

Bonjour,rnrnJe voudrai savoir si les entreprises qui proposent en forêt, des activités
d'accrobranches sont tenues aux mêmes obligations en matière de sécurité que les
propriétaires forains de manèges .

Par Henriri, le 04/08/2024 à 13:41

Hello !rnrnUn acrobranche n'est pas un manège forain (mécanique), c'est plutôt un
établissement sportif :rnrnhttps://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-
pratique/Fiches-pratiques/Parcours-acrobatique-en-hauteurrnrnA+
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